
Point d’avancement du 

portefeuille au 30 Juin 2023



ÉLÉMENTS

Point d’avancement du portefeuille

Table des 

matières

3

4

5

6

7

La collecte en bref

Évolution de la puissance

Évolution de la maturité sur le semestre 

Évolution de la valeur cible

Trajectoire de la valeur cible

2 · 7



Prêt à  être déposé

la faisabilité technico-  

économique est confirmée

les études nécessaires aux  

demandes d’autorisation  

sont terminées
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Prêt à  être développé

la préfaisabilité 

technico-  économique 

est avérée

le foncier est sécurisé

Autorisé

le permis de construire 

est  obtenu et purgé de 

tout  recours

En cours de développement

les études nécessaires 

aux  demandes 

d’autorisation  sont en 

cours

En cours d’instruction

l’instruction du dossier 

de  demandes 

d’autorisation  par la 

préfecture est en  cours

Le développement des 16 projets du portefeuille a pour objectif 

l’obtention de toutes les autorisations pour l’exploitation. Ce document 

a pour objectif de suivre l’évolution du portefeuille de projets (puissance, 

maturité) et de sa valeur cible.

9 parcs  

photovoltaïques

4 centrales  

hydroélectriques

3 parcs éoliens

La collecte 

en bref

Objectif
Financer le développement de 4 centrales  
hydroélectriques, 3 parcs éoliens et 9 parcs 
photovoltaïques
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Haute-Marne (52)

Nièvre (58)

Alpes de Haute 
Provence (04)

Oise (60)
Aisne (02)

Hérault (34)
   Aude (11)

Lozère (48)
   Gard (30)

Ariège (09)
Pyrénées Orientales (66)

Dordogne (24)
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0,3 MW

Augmentation de la puissance globale d’un projet 

hydroélectrique

2,3 MW

Diminution de la puissance globale d’un projet 

photovoltaïque et d’un projet hydroélectrique

La puissance nette totale du portefeuille est passée de 91,6 MW à 89,6 MW 

au premier semestre 2023. La diminution de la puissance s’explique par la 

baisse de puissance pour deux projets photovoltaïques.

Pour mémoire, la puissance d’un projet est évolutive au cours de la phase 

de développement. Tant que le permis de construire n’est pas déposé et 

les équipements n’ont pas été commandés, le projet peut en effet voir sa 

puissance diminuer ou augmenter selon les contraintes ou les améliorations 

de son contexte. Des variations de puissances sont donc à attendre jusqu’à 

ce que 100% des projets soient prêts à construire

Évolution de la 

puissance

-2 MW
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de diminution de la puissance 
nette globale du portefeuille
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Dépôt de 4 dossiers Photovoltaïques sur le 1er semestre 2023

La maturité globale du portefeuille est passée de 23% au second 

semestre 2022 à 29% au premier semestre 2023. 

Cette évolution, provient de l’avancement de l’ensemble des projets, 

plus particulièrement des projets photovoltaïques.

Évolution de la maturité 

sur le semestre

+ 6%

5 · 7

progression de la maturité globale  
du portefeuille

Préparation de dépôt pour 2 dossiers : un projet photovoltaïque  

et un projet éolien au 1er semestre 2023
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147 k€

Hausse de la valeur cible globale des projets hydroélectriques et 

photovoltaïques

365 k€

Baisse de la valeur cible globale des projets hydroélectriques et 

photovoltaïques

*la valeur cible nette holding d’un projet est le produit de sa valeur cible 

par la puissance nette holding.

La valeur cible totale du portefeuille est passée de 12 643 k€ au second 

semestre 2022 à 12 424 k€ au premier semestre 2023.

La valorisation de la puissance unitaire reste inchangée. 

Cette légère diminution de la valeur cible s’explique par une variation de 

puissance, partiellement compensée par la maturité des projets concernés.
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Évolution de la 

valeur cible

Maintien de la valeur cible totale* du portefeuille 
au dessus de 12 M€
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La société Eléments a procédé à une émission obligataire à hauteur de

3 966 860 € en deux tranches. L’Emetteur s’est engagé à ce que le Ratio 

Montant collecté / Valeur Cible de l’Emetteur ne dépasse pas 0,5. Ce taux 

correspond au ratio entre le montant total d’obligations émises et la valeur 

cible totale de la quote-part des projets appartenant à l’Emetteur.

Afin de conserver un ratio Montant collecté / Valeur Cible de l’Emetteur 

inférieur ou égal à 0,5, la valeur cible du portefeuille doit donc être maintenue 

à hauteur de 12 M€. 

Un ratio supérieur à 0,5 serait un cas d’exigibilité anticipée - c’est-à-dire que 

si le ratio dépasse 0,5 dans l’année suivant l’émission, Enerfip pourra 

demander au le porteur de projet de rembourser le capital et les intérêts 

courus. Dans le cas où le porteur de projet ne pourrait pas effectuer ce 

remboursement, les obligations seraient converties en actions.

Au 1er semestre 2023, la valeur cible était de 12 424 k€, pour un ratio à 0,42.

0,42
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Diminution du Ratio collecte-  
valeur cible du portefeuille

Trajectoire de 

la valorisation
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